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AMIS DES MONUMENTS ET SITES DE L’EURE 
BP 90589 27005 EVREUX CEDEX  
Tél. : 06 18 94 80 92 - info@amse.asso.fr - www.amse.asso.fr 

 
Association loi 1901 créée en 1927, reconnue d’utilité publique (décret du 11/04/2017), agréée pour la protection de l’environnement (arrêté du 17/10/2013) 

           

ASSEMBLEE GENERALE 2026 
   

 

 
Madame, Monsieur, chers amis, 

 
Vous êtes conviés à  

l’Assemblée générale de l’AMSE,  
qui se tiendra le dimanche 8 mars 2026,  

à la salle du Haut-Phare  
3 rue Jean de La Fontaine 27110 Le Neubourg 

 
 

PROGRAMME DE L’ASSEMBLEE GENERALE ET DE LA JOURNEE 
 

8h30 Café d’accueil et émargement.  
9h30 Mot d’accueil. Rapport moral, rapport d'activités, rapport financier, calendrier prévisionnel,  
10h30 Renouvellement du tiers-sortant du Conseil d’administration 
10h40 Le château du Neubourg (Sauver un édifice médiéval et créer un lieu de culture) 
11h00 Les missions du Conservateur des Antiquités et Objets d’Art (CAOA), les actualités 

patrimoniales dans le Département (inventaires, restaurations, procédures de protection 
MH...) 

11h30 Remises de la médaille de la reconnaissance à l’Association Les Amis de l’église d’Acquigny, 
et à Alexandre Ippolito pour la restauration du logis grange de Plessis-Saint-Opportune 

12h00 Verre de l’amitié suivi du repas (sur réservation) 
Une sélection d’ouvrages sera proposée à la vente (revues de l’AMSE, livres d’histoire locale ou d’occasion) 

Bertrand Delaunay, petit-fils du président fondateur Marcel Delaunay, apportera quelques tableaux de l’artiste 
 

14h30-17h30 Visites guidées du château du Neubourg, de l’église Saint-Michel de Vitotel (Vitot)   
(1,6 km pour se rendre de la salle à la place du château ; 4 km pour se rendre de la salle à 
l’église Saint-Michel de Vitotel) 

 

CANDIDATURE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 

Règlement intérieur (article 7) : 
« Les personnes candidates au Conseil d’administration sont invitées à se faire connaitre auprès du Président au moins quinze 
jours avant la date de l’Assemblée Générale, par écrit le cachet de la Poste faisant foi ou par courrier électronique comportant 
une demande d’avis de lecture ». 
Statuts (article 6) : 
« Les membres du Conseil d’administration sont élus pour trois ans par l’Assemblée générale, à bulletins secrets à la majorité 
des membres présents ou représentés. Ils sont choisis parmi les membres de l’association, à jour de leur cotisation et ayant fait 
acte de candidature. 
Un an d’ancienneté dans l’association est nécessaire pour être membre du Conseil d’administration. 
Le Conseil d’administration est renouvelé par tiers chaque année. Les membres sortants sont rééligibles ». 
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=> Le Conseil d’administration se composait en 2025 des personnes suivantes : Isabelle Adam-Delalande, 
Yvette Alriquet, Jean Baboux, Florence Bachelier, Jean-Christophe Bisson, Charles-Edouard de Broglie, 
Edith de Feuardent, Marie-Ange Dubos, Eliane Edouin, Pierre Godet, Caroline Hennel d’Espeuilles, 
Edwige Jayet, Emmanuel Join-Lambert, Christian Juin, Jean-Claude Lanos, Danièle Lecureur, Philippe Le 
Maignan, Denis Lepla, Gérard Lepoint, Stéphane Levert, Jean-Michel de Monicault, Michèle Rouveix, 
Anne-Marie Toulouse, Laurent Vermersch. 
=> Suite au décès de Pierre Godet survenu en décembre 2024, Chantal Querniard a été proposée lors du 
conseil d’administration du 3/11/2025. Le conseil d’administration a approuvé. 
=> Le Tiers-sortant en 2026 est composé des sièges des administrateurs suivants : Jean-Christophe Bisson, 
Marie-Ange Dubos, Eliane Edouin, Stéphane Levert, Michèle Rouveix, Anne-Marie Toulouse, Laurent 
Vermersch. 
L’assemblée générale devra voter pour le renouvellement du tiers-sortant, comme sur d’éventuelles 
candidatures ;  
L’assemblée générale est appelée à entériner par ailleurs l’élection de Chantal Querniard comme 
administratrice, charge à elle de présenter sa candidature, pour un mandat de 3 ans. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CANDIDATURE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Je soussigné(e) : ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Adresse : -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Code postal : -------------------------------- Ville : ---------------------------------------------------------------------------------- 
Téléphone : --------------------------------   Adresse Mail : ----------------------------------------------------------------------- 
A jour de ma cotisation, suis candidat(e) à un poste d’administrateur de l’AMSE pour 3 ans à venir. 
 

Fait le : ------------------ à : ----------------- Signature :  
 
 

POUVOIRS 
Par commodité, nous avons préparé deux pouvoirs pour les adhésions « couple », vous pouvez les utiliser à bon 
escient. Ne donnez pas un pouvoir si vous êtes présent. Chaque adhérent a droit à 10 pouvoirs. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

POUVOIR POUR L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

Je soussigné : Monsieur NOM …………….…………….…………………PRENOM ………………………………….…………………… 
à jour de ma cotisation à l’AMSE donne pouvoir à :  
NOM ……………………………………..…….….…………………………… PRENOM ……………………………………………………………  
 

pour me représenter à l’Assemblée générale de l’AMSE le dimanche 8 mars 2026, et prendre part, en mon 
nom, aux votes qui y seront organisés.  
 

DATE :  SIGNATURE :  
 
 
 

 

Afin de prendre en compte l’ensemble des pouvoirs à traiter, nous vous demandons de bien vouloir nous les 
adresser au plus tard une semaine avant le jour de l’Assemblée générale afin de les comptabiliser et de les 
inscrire sur les listes d’émargement. Merci à vous. 
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POUVOIR POUR L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Je soussigné : Madame NOM …………….…………….…………………PRENOM ………………………………….……………………… 
à jour de ma cotisation à l’AMSE donne pouvoir à :  
NOM ……………………………………..…….….…………………………… PRENOM ……………………………………………..………………  
 

pour me représenter à l’Assemblée générale de l’AMSE le dimanche 8 mars 2026, et prendre part, en mon 
nom, aux votes qui y seront organisés.  
 

DATE :  SIGNATURE :  
 
 
 

 
Afin de prendre en compte l’ensemble des pouvoirs à traiter, nous vous demandons de bien vouloir nous les 
adresser au plus tard une semaine avant le jour de l’Assemblée générale afin de les comptabiliser et de les 
inscrire sur les listes d’émargement. Merci à vous. 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

REPAS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

Madame, Monsieur, 
NOM ……………………………………………………………………………… 
 

PRENOM ………………………………………………………………..………  
 Assistera / assisteront au repas suivant l’assemblée 
générale de l’AMSE le dimanche 8 mars 2026. Le nombre 
de places est limité. Le verre de l’amitié et le repas 
seront servis à la salle du Haut-Phare au Neubourg (3 rue 
Jean de La Fontaine 27110 Le Neubourg).  
 

NB de personne (s). : ……x 43 € = ……… € 

Règlement au plus tard le 27 février 2026, par chèque 
à l’ordre de l’AMSE ou bien par virement (nous en 
avertir par mail à info@amse.asso.fr). 

 

LA BANQUE POSTALE 
IBAN : FR 142004 1010 1400 1395 6Y03 587  
BIC : PSSTFRPPROU 
AMIS DES MONUMENTS SITES EURE 
 

Après cette date, aucune réservation ne sera possible. 
Nous vous remercions. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  
 

Le Neubourg, façade arrière du château       Vitot, église Saint-Michel de Vitotel 
 

A l’issue de l’assemblée générale, les visiteurs seront appelés à se scinder en deux groupes : un groupe pour aller au 
château du Neubourg, un autre pour se rendre à l’église de Vitotel (entre 14h30-16h), puis inversion des groupes, 

l’ensemble des visites devant se terminer vers 17h30. 
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